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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

COMMUNICATION DU NIGERIA

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai reçu du Gouvernement nigérian
la communication suivante:

Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce de 1994

Dans l'exercice des droits qu'il tient de la Partie III (Traitement spécial et différencié
en faveur des pays en développement Membres) et conformément au paragraphe 1
de l'article 20 de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII du GATT de 1994,
le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria notifie officiellement sa décision
de différer l'application des dispositions dudit accord pendant une période de cinq ans.

En outre, le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria, se prévalant des
droits qu'il tient du paragraphe 2 de l'article 20, notifie officiellement sa décision
de différer l'application du paragraphe 2 b) iii) de l'article premier et de l'article 6
pendant une période de trois ans après qu'il aura mis en application toutes les autres
dispositions de l'accord susmentionné.

Le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria se réserve le droit de décider
que les dispositions du paragraphe 2 de l'article 5 de l'Accord seront appliquées
conformément à celles de la note y relative, que l'importateur le demande ou non
(annexe III, paragraphe 4).
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